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Cadre Harmonisé d’analyse et d’identification des zones à risque et des populations en insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel et en 
Afrique de l’Ouest (CH) – Analyse régionale de la situation de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle aiguë – Situation courante (novembre 

décembre 2018) et projetée (juin-août 2019) 

L’Essentiel 

La consommation alimentaire :  s’est globalement améliorée dans la région. Toutefois, les ménages les plus pauvres vivant dans les 
zones fortement perturbées par les conflits intercommunautaires et les conflits armés et déjà classées en crise et sous-pression, font 
face à des difficultés d’approvisionnement et d’accès à l’alimentation. Ces difficultés pourraient s’accroitre davantage dans les zones 

projetées en phase de crise dans la période de soudure. 

L’évolution des moyens d’existence :  De façon globale les avoirs relatifs aux moyens d’existence sont préservés dans la 
région. Cependant, les conflits contribuent à fortement éroder les moyens d’existence dans le centre et nord du Mali, au 
Nord Tchad et au nord-est du Nigeria. Les ménages les plus pauvres sont sous pression particulièrement dans les zones 

ayant subi des chocs agro-climatiques et qui n’ont pas reçu suffisamment d’appui à la reconstitution de leurs avoirs. Par ailleurs, 
les populations réfugiées, déplacées et familles d’accueil voient leurs moyens d’existence s’effondrer ou fragilisés et sont dans des 
zones à forte pression socio-économiques. 

La situation nutritionnelle :   les résultats des enquêtes nutritionnelles réalisées pendant la période de soudure dans la 
région montrent une persistance de fortes prévalences de malnutrition aiguë en 2018, nettement supérieures à celles de  
2017 notamment au Niger, en Mauritanie et au Mali. Même si la situation parait stable au niveau national dans certains 

pays, elle cache de grandes disparités locales et la situation reste toujours alarmante avec un taux de MAG supérieur à 10% dans 
tous les pays du Sahel, et dépassent le seuil d’urgence de 15% dans plusieurs régions de Mauritanie, du Niger et du Tchad. Les 
prévalences de la malnutrition aiguë sévère ont été les plus élevées au courant de ces 2 dernières années notamment dans 
certaines régions de la bande du Sahel au Tchad, où l’on enregistre des taux très supérieurs au taux d’urgence (>2%). La situation 
nutritionnelle reste donc très préoccupante avec environ 2 millions d’enfants qui souffrent de malnutrition aiguë et de ses 
conséquences dans les pays du Sahel. 

La situation de mortalité : Les taux bruts de mortalité et les taux de mortalité infanto-juvéniles observés lors des dernières enquêtes 
nutritionnelles sont en majorité en dessous du seuil d’urgence dans la région. 

Résumé des causes : 
 
Les conditions pluviométriques 2018 et les actions d’accompagnement des gouvernements et de leurs partenaires ont permis un bon 
déroulement de la campagne agricole 2018/2019 dans l’ensemble de la région. Toutefois, dans certains pays, comme le Cabo Verde, la Gambie 
et plus particulièrement, dans certaines zones dans les pays les conditions pluviométriques ont été peu favorables dans l’ensemble. Les fortes 
pluies enregistrées ont même entrainé des inondations dans plusieurs localités de la région. 
La situation hydrologique indique des écoulements globalement excédentaires à équivalents à ceux de la normale hydrologique 1981-2010. 
Notons que de fortes crues ont été enregistrées sur les fleuves Sénégal et Niger, provoquant des inondations dans certaines zones du Mali, du 
Niger et du Nigeria. 
 
Les perspectives de productions agricoles sont globalement très bonnes dans la région tant au niveau de la production des céréales, des 
tubercules et des productions de rente. A l’exception de la Gambie, du Nigeria, du Cabo Verde et de la Guinée Bissau et du Niger les perspectives 
productions agricoles de cette année sont largement supérieures à celles de l’année dernière et à la moyenne des cinq dernières années. 
Néanmoins, des zones déficitaires sont localisées dans la zone sahélienne du Sénégal, et dans le Sud-ouest Mauritanie. La chenille légionnaire 
constitue encore une menace sérieuse dans la plupart des pays. Elle affecte 10 pays sur l’ensemble des pays de la CEDEAO. 
 
Au niveau pastoral, la production fourragère est globalement bonne sur la moitié Est de la zone sahélienne à l’image du bon déroulement de la 
saison. Cependant dans la moitié ouest, les conditions ont été peu favorables. Globalement, 80% de la zone sahélienne, présentent un rendement 
fourrager satisfaisant. Les zones les plus affectées au niveau de la production pastorale sont : l’ouest du Niger, l’est et le centre du Mali, l’ensemble 
de la Mauritanie et la zone pastorale du Sénégal. Notons qu’il a été relevé une épidémie de fièvre aphteuse dans en Guinée, en Guinée Bissau et 
Sierre Léone. 
 
Globalement, les marchés agricoles sont bien approvisionnés avec l’arrivée des premières récoltes et le bon fonctionnement des flux 
transfrontaliers ce qui a impulsé une baisse saisonnière des prix sur la plupart des marchés de la région. Toutefois, les prix des denrées de base 
sont toujours élevés par rapport à la moyenne quinquennale à cause des conséquences de la campagne écoulée et de l’insécurité civile au Mali 
(Mopti, Kidal), Niger (Diffa et Tillabréi), Nigéria (Borno Adamawa, Yobé), Tchad (Tibesti). A ceux-là s’ajoutent des taux d’inflation élevés dans les 
pays (Ghana, Nigeria, Liberia, Sierra Léone et la Guinée) et la hausse du prix du carburant dans certains pays (Burkina Faso, Guinée).  Cette 
situation de hausse de prix des denrées de base a négativement impacté l’accès des ménages vulnérables aux denrées de base et leurs moyens 
d’existence. Pour la nouvelle année de consommation, on s’attend à des variations saisonnières normales des prix, toutefois, ils seront 
globalement en baisse par rapport à ceux de l’année dernière mais en légère hausse comparativement à la moyenne 
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Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 
Minimale Sous pression Crise Urgence Famine 

Au moins quatre ménages sur 
cinq sont capables de couvrir 
leurs besoins alimentaires et non 
alimentaires sans recourir à des 
stratégies d’adaptation 
inhabituelles, ni dépendre de 
l’aide humanitaire. 

Même avec l’aide humanitaire, 
au moins un ménage sur cinq 
dans la zone se trouve dans la 
situation suivante ou pire : une 
consommation alimentaire 
réduite et d’adéquation minimale 
mais incapacité de se permettre 
certaines dépenses non 
alimentaires essentielles sans 
s’engager dans des stratégies 
d’adaptation irréversibles. 

Même avec l’aide humanitaire, au 
moins un ménage sur cinq dans la 
zone se trouve dans la situation 
suivante ou pire : des déficits 
alimentaires considérables et 
malnutrition aiguë à des taux élevés 
ou supérieurs à la normale ; OU 
marginalement capable de couvrir le 
minimum de ses besoins 
alimentaires en épuisant les avoirs 
relatifs aux moyens d’existence, ce 
qui conduira à des déficits de 
consommation alimentaire. 

Même avec l’aide humanitaire, au 
moins un ménage sur cinq dans la 
zone se trouve dans la situation 
suivante ou pire : des déficits 
alimentaires extrêmes, ce qui 
résulte en une malnutrition aiguë 
très élevée ou une mortalité 
excessive ; OU 
une perte extrême des avoirs 
relatifs aux moyens d’existence, 
ce qui entraînera des déficits de 
consommation alimentaire à 
court terme. 

Même avec l’aide humanitaire, au 
moins un ménage sur cinq dans la 
zone a un déficit complet en 
alimentation et/ou autres besoins de 
base et est clairement exposé à 
l’inanition, à la mort et au 
dénuement. (À noter, les preuves 
pour les trois critères de 
consommation alimentaire, 
l’émaciation, et le TBM sont 
requises pour classifier en famine). 
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Facteurs de causalité de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle aiguë 

Dangers et vulnérabilité : L’insécurité civile constitue le facteur majeur entrainant et/ou aggravant l’insécurité 
alimentaire et nutritionnelle dans la région. Les conflits au nord-est du Nigeria, au centre et nord du Mali, la zone de 
Liptako Gourma (Mali, Niger, Burkina Faso) et les opérations militaires dans la région du Tibesti au Tchad, engendrent 
des déplacements de populations, la destruction des moyens d’existence et rendent problématique l’assistance 
humanitaire dans ces zones. Notons que la recrudescence des rivalités entre éleveurs et agriculteurs provoque la 
destruction des moyens d’existence et constitue une préoccupation majeure. Ce contexte est aussi particulièrement 
marqué par la baisse importante des revenus tirés des transferts monétaires des migrants du fait, de la perturbation 
du système de migration spécifiquement vers la Libye et les pays du nord.   
 
Disponibilités alimentaires : Les disponibilités alimentaires sont bonnes dans l’ensemble de la région et sont 
soutenues par les récoltes en cours. Ces récoltes couplées aux importations assurent une offre satisfaisante des 
denrées alimentaires sur les marchés. Toutefois, dans les zones de conflits, particulièrement dans le bassin du Lac 
Tchad, dans la région du Tibesti au Tchad et au centre du Mali, ces disponibilités alimentaires pourraient être réduites 
en raison des productions faibles voie inexistantes et du mauvais fonctionnement des marchés. L’état des pâturages 
et des points d’eau permettra une alimentation satisfaisante du bétail excepté dans les zones pastorales du bassin 
ouest ayant enregistré de faibles productions de biomasse.  
 
Utilisation :la situation nutritionnelle de la période post-récolte demeure préoccupante, particulièrement dans la 
bande sahélienne. La malnutrition aiguë dans les pays du Sahel est liée à différents facteurs structurels et 
conjoncturels – insécurité alimentaire récurrente, pratiques alimentaires inadéquates pour les enfants en bas âge, 
effet des maladies infantiles persistantes, problèmes d’accès à l’eau et l’assainissement. 
Cette situation continue d’exposer les populations vulnérables (enfants de moins de 2 ans, femmes enceintes et 
allaitantes) à un risque élevé de dégradation de leur état nutritionnel. 
 
Stabilité : les activités saisonnières des ménages se dérouleront normalement dans la plupart des localités. La 
disponibilité des aliments et l'accès à la nourriture des populations resteront stables entre octobre – novembre 2018 
compte tenu du niveau des récoltes en cours et du bon fonctionnement du marché. Toutefois, le ravitaillement de 
certaines zones enclavées pourrait être perturbé compte tenu de la situation sécuritaire préoccupante dans le bassin 
du lac Tchad, dans la région de Tibesti au Tchad, au nord et centre du Mali et du Liptako Gourma (Burkina Faso, Mali 
et Niger) du fait de la persistance de l’insécurité civile. Ceci pourrait perturber la stabilité, les flux céréaliers et le 
fonctionnement des marchés 
 

 Principaux résultats de l’analyse 
 
Combien de zones sont identifiées en insécurité alimentaire et nutritionnelle et où sont-elles localisées ? 
 
Au total, 656 zones (unités administratives) ont été analysées sur l’ensemble des 17 pays de la région (tableau 1). Au 
cours de la période octobre – décembre 2018, 22 des zones analysées sont classées en phase crise (Phase 3) et aucune 
zone en phase 4 (urgence) ou en phase 5 (famine). 
 
Tableau 1 : identification des zones par phase en situation courante (Octobre-décembre 2018 et projetée (juin-août 
2019) 

 NA Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Total 
Courante 7 469 158 22 - - 656 

Projetée 7 341 237 70 1 - 656 

 
Pendant la période projetée qui va de juin à Août 2019, la situation pourrait davantage se dégrader. Il a été identifié 
70 zones en crise et 1 zone en urgence. Environ 236 zones seront en situation de sous pression. Aucune zone, n’est 
classée en famine (Phase 5).  
 



 

4 
 

Combien de personnes sont en insécurité alimentaire et nutritionnelle ? 
 
Pendant la période courante (octobre – décembre 2018), les résultats d’analyse font ressortir environ 4,5 millions de 
personnes identifiées en phase crise à pire dans l’ensemble des 17 pays. Parmi ces populations, environ 2,45 millions 
sont localisées au Nigeria. On retrouve les populations en urgence au Nigéria (133 785) au Mali (8 141), en Gambie (3 
198), en Mauritanie (3 085), au Niger (32 638) et au Tchad (1 087).  
 
Tableau 3 : Estimation des populations en insécurité alimentaire dans les pays du Sahel et les pays du golfe de Guinée en 
situation courante (Octobre novembre 2018). 
 

 
 
 
Au cours de la soudure 2019 (juin-août 2019), près de 8,9 millions (tableau 4) de personnes seront touchées par les 
formes de crise et d’urgence d’insécurité alimentaire et nutritionnelle dans les 17 pays analysés. La situation resterait 
encore difficile au Nigéria avec environ 4,5 millions dont 279 000 personnes en situation d’urgence. L’urgence 
alimentaire et nutritionnelle toucherait également, le Niger avec près de 54 000 personnes, la Mauritanie (30 000 
personnes), le Burkina Faso (24 000 personnes), la Gambie avec près de 18 000 personnes et le Mali avec près de 17 
000 personnes. Aussi 8,5 millions de personnes sont identifiées en phase de crise, qu’on retrouve dans les 17 pays. 
 
Tableau 4 : Estimation des populations en insécurité alimentaire dans les pays du Sahel et les pays du golfe de Guinée en 
situation projetée (juin - aout 2019) 
 

 
. 

 

Pays Population Minimale Sous-pression Crise Urgence Famine Total crises à 
pire

Togo 5 575 100               5 154 664               416 140                4 296                   -                     -                     4 296               
Cabo Verde 544 081                   459 992                   73 588                   10 501                -                     -                     10 501            
Guinée Bissau 1 225 986               1 077 181               134 906                13 899                -                     -                     13 899            
Libéria 4 349 564               3 976 527               355 837                17 200                -                     -                     17 200            
Ghana 30 280 811            26 891 249            3 368 334            21 228                -                     -                     21 228            
Bénin 11 628 541            10 291 929            1 299 731            36 880                -                     -                     36 880            
Côte d'Ivoire 19 752 781            16 720 262            2 988 318            44 201                -                     -                     44 201            
Guinée 9 999 930               8 970 031               938 943                90 957                -                     -                     90 957            
Sénégal 13 060 604            11 093 082            1 873 033            94 490                -                     -                     94 490            
Gambie 1 790 903               1 315 621               373 196                98 888                3 198               -                     102 086         
Sierra Léone 6 622 480               5 005 757               1 509 892            106 831             -                     -                     106 831         
Mali 19 419 003            16 918 204            2 315 796            176 862             8 141               -                     185 003         
Tchad 14 340 547            12 449 363            1 702 296            187 801             1 087               -                     188 888         
Mauritanie 4 077 344               2 909 380               941 032                223 847             3 085               -                     226 932         
Burkina Faso 20 762 186            17 139 488            3 315 651            307 047             -                     -                     307 047         
Niger 20 812 182            16 351 485            3 860 367            567 691             32 638            -                     600 329         
Nigéria 103 665 605         86 305 930            14 905 355         2 320 535         133 785         -                     2 454 320     
Région 287 907 648         243 030 144         40 372 416         4 323 154         181 934         -                     4 505 088     

Pays Population Minimale Sous-pression Crise Urgence Famine Total crises à 
pire

Togo 5 575 100             5 039 218            530 162                5 720                   -                     -                     5 720                   
Cabo Verde 544 081                 452 721                80 369                   10 991                -                     -                     10 991                
Guinée Bissau 1 225 986             1 100 200            120 592                5 194                   -                     -                     5 194                   
Libéria 4 349 564             3 798 933            512 233                38 397                -                     -                     38 397                
Ghana 30 280 811          27 399 995         2 828 959            51 857                -                     -                     51 857                
Bénin 11 628 541          10 324 961         1 277 343            26 237                -                     -                     26 237                
Côte d'Ivoire 19 752 781          16 398 243         3 303 966            50 572                -                     -                     50 572                
Guinée 9 999 930             8 435 398            1 386 457            178 075             -                     -                     178 075             
Sénégal 13 060 604          9 600 458            3 084 434            375 712             -                     -                     375 712             
Gambie 1 790 903             1 033 889            567 341                171 987             17 686            -                     189 673             
Sierra Léone 6 622 480             4 485 243            1 991 610            145 627             -                     -                     145 627             
Mali 19 419 003          15 973 130         3 030 035            398 828             17 010            -                     415 838             
Tchad 14 340 547          11 158 002         2 663 421            489 087             30 036            -                     519 123             
Mauritanie 4 077 344             2 398 339            1 103 403            545 489             30 113            -                     575 602             
Burkina Faso 20 762 186          16 245 527         3 840 406            651 970             24 283            -                     676 252             
Niger 20 812 182          14 793 004         4 797 236            1 167 487         54 456            -                     1 221 943         
Nigéria 103 665 605       79 364 655         19 793 103         4 227 939         279 073         834                   4 507 847         
Région 287 907 648       228 001 918      50 911 071         8 541 168         452 657         834                   8 994 660         
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 Méthodologie et difficultés dans l’analyse 
 
Le processus d’analyse du Cadre Harmonisé se base sur un cadre conceptuel bâti sur quatre indicateurs de résultats 
de la sécurité alimentaire et nutritionnelle que sont la consommation alimentaire, l’évolution des moyens d’existence, 
l’état nutritionnel et la mortalité. Ces indicateurs qui caractérisent directement l’état de l’insécurité alimentaire et 
nutritionnelle des ménages ou de la zone considérée, sont inférés les facteurs contributifs (dangers et vulnérabilité, 
disponibilité alimentaire, accessibilité alimentaire, utilisation et stabilité). Ce cadre analytique permet aux analystes 
de s’accorder sur les interactions entre les différentes dimensions de la sécurité alimentaire et nutritionnelle afin de 
classer la sévérité de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle sur la base de seuils standards qui permettent la 
comparabilité entre les zones d’un même pays et entre les pays de la région. 
 
Les présents résultats sont issus des 17 analyses nationales qui se sont déroulées dans les pays du Golfe de Guinée du 
08 au 12 octobre 2018, au Nigeria du 22 octobre au 02 novembre 2018 et dans les pays du Sahel du 05 au 10 novembre 
2018 et exceptionnellement au Niger du 12 au 1 novembre 2018. Pour le présent cycle, les analyses nationales ont 
été menées par les cadres nationaux avec la facilitation des membres du Comité Technique Régional du CH du CILSS 
et de ses partenaires régionaux (ACF, FAO, FEWS NET, FICR, IPC/GSU, OXFAM, PAM et Save the Children). 
 
Les données utilisées dans les pays pour analyser les indicateurs de résultats sont essentiellement issues des enquêtes 
de sécurité alimentaire et de vulnérabilité (score de consommation alimentaire, score de diversité alimentaire des 
ménages, indice réduit des stratégies de survie (rCSI), échelle de faim des ménages), des analyses d’économie des 
ménages - HEA (déficit de survie et déficit de protection des moyens d’existence), des enquêtes nutritionnelles (MAG 
- P/T ou PB) et des données de mortalité (TMM5, TBM). Les analyses ont été renforcées par la prise en compte des 
facteurs contributifs (rapports de suivi et d’évaluation de la campagne agropastorale ainsi que de suivi de la situation 
pastorale, prix des denrées, fonctionnement des marchés, insécurité, assistance, etc.) provenant des données 
collectées par les systèmes nationaux d’informations.  
 
Les analyses nationales ont été revues et validées par le Comité Technique Régional du CH lors de l’atelier de 
consolidation, tenu du 12 au 18 novembre 2018 à Abidjan, Côte d’Ivoire. Cet atelier a permis de contrôler la qualité 
des analyses pays, d’assurer la cohérence des résultats consolidés au niveau régional et leur validation. Ont pris part 
à ces travaux, les représentants du CILSS, d’ACF, de la FAO, du FEWS NET, de la FICR, de l’IPC/GSU, d’OXFAM, du PAM, 
de Save the Children, et de l’UNICEF. 
 
Les principales difficultés rencontrées lors des analyses nationales et de la consolidation régionale sont relatives : 
§ à l’insuffisance de données récentes sur les indicateurs de résultats dans certains pays et des facteurs contributifs 

dans certains cas ; 
une-maîtrise insuffisante de la méthodologie et des outils d’analyse du CH (convergence des preuves, analyses et 
estimations des populations) dans certains pays. 
Recommandations 

Au terme des analyses, le comité régional a formulé les recommandations suivantes :  
 
Aux Etats membres du CILSS, de la CEDEAO et L’UEMOA  

• Apporter une assistance immédiate aux populations en insécurité alimentaire et nutritionnelle « crise et pire 
» notamment dans le Bassin du Lac Tchad au Nigeria, Niger, Tchad, en Mauritanie et par endroits à travers les 
aides alimentaires gratuites ciblées, des programmes de transferts monétaires et des ventes à prix modérés 
pour sauver les vies, protéger et relancer les moyens d’existence notamment dans la zone du Lac du Tchad 
du Niger, Nigeria, Tchad et au Mali. 

• Développer des actions de renforcement de la résilience au profit des populations sous pression (phase2)  
• Poursuivre et renforcer des actions de prévention et de la prise en charge de la malnutrition aigüe dans les 

zones où les taux d’alerte sont signalés, notamment dans le bassin du Lac Tchad, dans les pays de Liptako de 
Gourma (Mali, Burkina Faso, Niger) et la Mauritanie, le Sénégal et le Cap Vert. 

• Tenir compte des résultats des analyses du Cadre Harmonisé dans la formulation des politiques et 
programmes ; 

• Augmenter les investissements nationaux pour les interventions de prévention qui s’adressent aux causes de 
la malnutrition et renforcer dès maintenant les interventions de prévention couvrant tous les secteurs 
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pouvant contribuer à améliorer l’état nutritionnel des plus vulnérables : accès aux soins – y compris 
prévention des maladies, accès à l’hygiène et à l’eau potable, amélioration des pratiques d’alimentation ; 

• Assurer la détection des cas de malnutrition le plus tôt possible et offrir un traitement adéquat à tous les cas 
de malnutrition aigüe ; 

• Renforcer la disponibilité et l’accès du bétail aux aliments et à l’eau dans les zones ayant enregistré des déficits 
fourragers importants notamment dans la bande sahélo-saharienne ; 

• Faciliter les mouvements de transhumance du bétail pour amoindrir les impacts des conflits communautaires 
; 

• Appuyer financièrement à travers des budgets nationaux pour la réalisation des enquêtes de sécurité 
alimentaire et nutritionnelle des ménages, agricoles pour renseigner les cycles d’analyses du Cadre 
Harmonisé.  

• Faire une analyse de la sécurité alimentaire et de la nutrition en incluant tous les facteurs contributifs 
(maladies et accès aux soins, pratiques d’alimentation et d’hygiène, accès à l’eau potable, etc.)  

• Formaliser, opérationnaliser et renforcer les capacités des membres des cellules nationales d’analyse du 
Cadre Harmonisé dans l’ensemble des pays y compris les États du centre et nord Nigeria ; 

• Renforcer les capacités des services pourvoyeurs d’information dans la collecte, l’analyse et la diffusion de 
l’information pour alimenter les cycles d’analyses ; 

• Supporter le déploiement de l’assistance humanitaire en assurant l’accès des zones inaccessibles du Nord 
Nigeria (Etats d’Adamawa, Borno et Yobe), et nord et centre du Mali, du Burkina Faso du Tchad et au Niger ; 

Aux partenaires financiers  
• Financer les programmes d’assistance humanitaire immédiate aux populations en urgence notamment dans 

le Bassin du Lac Tchad et les populations en crise au Cap Vert, en Mauritanie, au Sénégal, Mali, Burkina Faso, 
Niger., Gambie, Nigeria et Tchad.  

• Appuyer techniquement et financièrement les dispositifs nationaux de collecte de données dans le domaine 
de la sécurité alimentaire et nutritionnelle.  

• Appuyer les initiatives de capitalisation et de partage des résultats des analyses du Cadre Harmonisé à travers 
des canaux appropriés ; 

 
Aux OIG : CEDEAO, CILSS, UEMOA 

• Mobiliser les ressources nécessaires pour soutenir le développement et la mise en œuvre du Cadre Harmonisé 
(CH) et de l’outil d’analyse et de mesure de la résilience (AMR) dans les pays et au niveau régional ;  

• Renforcer les capacités techniques des Cellules Nationales d’Analyse du Cadre Harmonisé pour améliorer la 
qualité des analyses ;  

• Soutenir les dispositifs nationaux de collecte, de traitement et de diffusion des informations sur l’Agriculture, 
la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle et de la Résilience ; 

• Faire un plaidoyer pour que l’analyse de la situation nutritionnelle prenne en compte toutes les causes sous-
jacentes de la malnutrition.   
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